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MARCHÉS PRIVÉS

Panorama de droit  
de la construction 
Cours d’appel, premier semestre 2010
●  Quatre fois par an, 

Laurent Karila  
se livre à une revue 
de détail des 
décisions de justice 
les plus pertinentes 
ou novatrices 
intervenues en 
matière de marchés 
privés. Voici un 
panorama de 
décisions rendues 
par les cours 
d’appel ces derniers 
mois. Elles 
apportent un 
éclairage 
intéressant pour 
l’exécution des 
marchés privés de 
travaux.

●  La suite à 
l’automne avec  
un panorama des 
arrêts récents  
de la Cour  
de cassation.

La réception tacite et  
le certificat de conformité
La prise de possession et le rè-
glement intégral ne suffisent pas 
à caractériser la réception tacite 
du maître de l’ouvrage (cour d’ap-
pel de Paris, 4 mars 2010, Juris-
Data n° 2010-001888). Peut-être la 
demande par le maître d’ouvrage 
de la délivrance du certificat de 
conformité permettrait-il, en com-
plément de ces premiers indices, 
de conclure à la réception tacite ? 
C’est en tout cas ce qu’a décidé la 
cour d’Angers le 12 janvier 2010 
en considérant qu’a tacitement ré-
ceptionné l’ouvrage le maître de 
l’ouvrage qui a pris possession des 
lieux dès son achèvement, payé le 
prix du marché et sollicité la déli-
vrance du certificat de conformité 
(CA Angers, 12 janvier 2010, Ju-
risData n° 2010-008565). On relè-
vera que la date dudit certificat ne 
constitue pas pour autant la date 
de la réception de l’ouvrage.

Le désordre futur  
appliqué
Il est souvent des situations dans 
lesquelles apparaît un désordre 
qui ne revêt pas encore les condi-
tions de gravité nécessaires à l’ap-
plication de l’article 1792 du Code 
civil, et ne peut par conséquent 
pas ressortir de la responsabilité 
visée audit article ; sauf à ce qu’il 
soit établi avec une suffisante cer-
titude que, dans le délai décen-
nal, il aura pour conséquence de 

rendre l’ouvrage impropre à sa 
destination ou de porter atteinte à 
sa solidité. C’est l’illustration don-
née par un arrêt de la cour de Ver-
sailles à propos de désordres af-
fectant les plafonds, les parquets 
et les éclairages (CA Versailles, 
15 février 2010, JurisData n° 2010-
001416).

Large est la notion  
d’ouvrage
L’examen des décisions des cours 
d’appel de ce semestre donne 
quelques exemples de situations 
dans lesquelles a été débattue la 
question de savoir si les travaux 
affectés de désordres constituaient 
ou non un ouvrage au sens de l’ar-
ticle 1792 du Code civil.
Certaines décisions, sans appor-
ter de nouveauté, énoncent que 
correspondent à la construction 
d’ouvrage des travaux d’aménage-
ment d’un magasin de décoration 
et d’arts de la table dès lors qu’ils 
ont entraîné des apports consé-
quents et très étendus au niveau 
des parquets et des structures 
hautes (CA Versailles, 15 février 
2010, JurisData n° 2010-001416) ; 
ou encore, venant confirmer une 
position maintenant constante, 
que les ravalements de façade sont 
« en principe des opérations rele-
vant de la responsabilité de droit 
commun assortie d’une obligation 
de résultat, mais deviennent des 
opérations de construction sou-
mises à l’article 1792 du Code ci-
vil si le produit utilisé assure une 
fonction d’étanchéité ». 
La cour écarte en l’espèce l’appli-
cation dudit article au motif que le 
produit utilisé pour le ravalement 
de la façade d’une maison d’habi-

tation était un produit décoratif et 
non d’étanchéité (CA Riom, 6 mai 
2010, JurisData n° 2010-007663). Il 
a été cependant (CA Aix-en-Pro-
vence, 4 février 2010, JurisData 
n° 2010-007041) fait application 
de l’article 1792 du Code civil dans 
un contexte plus rare, concernant 
la réparation d’un dysfonction-
nement de tulipes de raccorde-
ment des tuyaux d’irrigation d’un 
terrain de golf, au motif que ledit 
dysfonctionnement rendait inuti-
lisable une partie dudit terrain et 
en compromettait par conséquent 
l’entière destination ; la cour de 
Versailles qualifiant ainsi le ter-
rain de golf en question d’ouvrage 
au sens de l’article 1792.

Large aussi est le degré  
de gravité décennale
Constituent un désordre de nature 
décennale les émanations nauséa-
bondes apparues peu de temps 
après l’entrée dans les lieux qui 
emplissent la maison et perdu-
rent en ne cessant de s’amplifier 
au point que l’immeuble était in-
habitable et que les habitants ont 
dû quitter l’immeuble pour se re-
plier dans une caravane (CA Aix-
en-Provence, 14 janvier 2010, Ju-
risData n° 2010-007047). Il sera 
par ailleurs fait application de l’ar-
ticle 1792 du Code civil à des eaux 
tièdes et colorées du réseau de 
distribution d’eau d’un ensemble 
immobilier au motif que les occu-
pants de l’immeuble étaient em-
pêchés de disposer d’eau chaude 
de manière satisfaisante d’une 
part et ne pouvaient utiliser nor-
malement ledit réseau sans risque 
pour leur santé (CA Paris, 31 mars 
2010, JurisData n° 2010-008520).
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L’imputabilité,  
notion fondamentale
Si l’article 1792 du Code civil insti-
tue une présomption de responsa-
bilité, il n’institue pas de présomp-
tion d’imputabilité en sorte que le 
maître d’ouvrage doit démontrer 
que tel constructeur est, à tout le 
moins, intervenu sur l’ouvrage af-
fecté de désordres, ce qui suffit 
alors à faire naître la présomption 
de responsabilité. Si cette première 
démonstration d’imputabilité n’est 
pas faite, la présomption de res-
ponsabilité des constructeurs d’un 
ouvrage immobilier instituée par 
l’article 1792 du Code civil n’a pas 
à trouver application. Autrement 
dit, et en bref, l’électricien ne sau-
rait être présumé responsable des 
désordres affectant les fonda-
tions... et ce n’est que justice (CA 
Marseille, 1er mars 2010, Jurisdata 
n° 2010-006781).

Attention aux déchéances 
opposables !
Un mur de sous-sol s’effondre 
partiellement au cours de tra-
vaux de maçonnerie réalisés au 
premier étage d’une maison, en-
traînant la fissuration de la dalle 
et des murs du rez-de-chaussée ; 
ce qui impose la démolition totale 
du bâtiment. La responsabilité 
contractuelle de l’entrepreneur 
est retenue pour inobservation 
inexcusable des règles de l’art au 
motif qu’il a exécuté les travaux 
uniquement à partir des plans du 
permis de construire au 1/100e et 
n’a sollicité aucun plan technique 
avant d’effectuer des chaînages à 
l’évidence insuffisants. Son assu-
reur lui oppose la déchéance de 
sa garantie en raison de l’inobser-

vation inexcusable des règles de 
l’art et oppose également ladite 
déchéance de garantie au maître 
de l’ouvrage ; déchéance que la 
cour confirme lui être opposable 
puisque la garantie effondrement 
relative aux dommages avant ré-
ception des travaux est une assu-
rance de chose souscrite au béné-
fice du seul entrepreneur assuré 
(CA Besançon, 23 mars 2010, Ju-
risData 2010-006717).

A quoi serviraient donc alors  
les clauses pénales ?
C’est la question qu’appelle la lec-
ture d’un arrêt de la cour de Bor-
deaux (CA Bordeaux, 23 février 
2010, JurisData n° 2010-003472) 
qui, en application de l’article 1152 
du Code civil, réduisit considéra-
blement le montant des pénalités 
de retard applicables en exécu-
tion de la clause pénale, s’élevant 
certes à un montant correspon-
dant à près de la moitié du prix 
du marché, pour le ramener à la 
somme que le promoteur, créan-
cier de cette clause pénale, avait 
été conduit à régler aux acqué-
reurs des logements du fait de re-
tards imputables à l’entreprise. 
L’on comprend qu’en l’occurrence, 
l’application stricte de la clause 
aurait eu des conséquences ma-
nifestement excessives dès lors 
qu’elle aurait été de nature à pro-
voquer la disparition de l’entre-
prise, et l’on conçoit que le ma-
gistrat ait fait application de son 
pouvoir de modération de la péna-
lité due au promoteur. Ce faisant 
toutefois, la cour prive la clause 
pénale de sa vocation de prévi-
sion contractuelle de dommages et 
intérêts punitifs pour n’apprécier 

le préjudice qu’à l’aune du préju-
dice subi par le promoteur. Cette 
tendance de la jurisprudence, qui 
n’est heureusement selon nous 
pas partagée par toutes les juri-
dictions, choque le juriste dès lors 
que si le juge a un pouvoir de ré-
duction de la pénalité excessive, 
le montant auquel il est conduit à 
condamner l’entreprise ne doit en 
rien être fixé à l’aune du préjudice 
réellement subi par le promoteur ; 
sauf à considérer que les clauses 
pénales ne servent plus à rien !

Immixtion fautive liée 
aux désordres
Si l’immixtion fautive du maître 
d’ouvrage peut exonérer les 
constructeurs de leur responsabi-
lité quant aux désordres apparus 
avant et après la réception, il faut 
encore que ladite immixtion soit 
en lien avec les désordres. C’est ce 
qu’a rappelé la cour de Rouen le 
10 mars 2010 (CA Rouen, 10 mars 
2010, n° Jurisdata n° 2010-006389) 
pour écarter la faute du maître 
d’ouvrage. En l’occurrence, si le 
maître d’ouvrage était intervenu 
de façon intempestive tout au long 
des opérations de construction, ce 
qui pouvait caractériser une im-
mixtion fautive de sa part, pour 
autant, aucun fait précis en rela-
tion de causalité avec les malfa-
çons constatées n’était imputable 
à ce maître de l’ouvrage.

L’implantation incombait  
à l’entreprise et à l’architecte
La responsabilité de l’entrepre-
neur chargé de l’implantation, 
débiteur d’une obligation de ré-
sultat, était incontestablement 
engagée par l’absence d’implan-

tation conforme. La responsabilité 
de l’architecte investi d’une mis-
sion complète l’était également 
puisqu’il n’a pas fait appel, comme 
le prescrivait le cahier des charges, 
aux services du géomètre expert 
pour réaliser l’implantation ; étant 
relevé que ledit architecte ne peut 
s’exonérer de sa responsabilité en 
soutenant que les bornes mises en 
place par l’expert géomètre, mani-
festement à la demande du maître 
d’ouvrage, étaient difficiles à re-
trouver, parce qu’à demi enterrées 
ou recouvertes de végétation. 
En sorte qu’on retiendra que le dé-
faut d’implantation engage direc-
tement la responsabilité de l’en-
treprise et du maître d’œuvre en 
l’occurrence tenu par une stipula-
tion contractuelle sans que l’éven-
tuel défaut de bornage ne puisse 
les en exonérer. C’est en ce sens 
que tranchait la cour de Toulouse 
le 25 janvier 2010 (CA Toulouse, 
25 janvier 2010, JurisData n° 2010-
003104).

Effet interruptif erga omnes
Les décisions de la Cour de cassa-
tion (que nous évoquions à l’occa-
sion d’une précédente chronique) 
consacrant l’idée d’un effet erga 
omnes de l’interruption de la pres-
cription sont manifestement ap-
pliquées par les juges du fond. La 
cour d’Aix (CA Aix-en-Provence, 
4 février 2010, Jurisdata n° 2010-
006463) en a fait en tout cas une 
exacte application en considé-
rant que l’ordonnance de référé 
ayant apporté une modification à 
la mission d’expertise avait eu un 
effet interruptif de prescription à 
l’égard de toutes les parties, y com-
pris à l’égard de celles ap- � ● ● ● �
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pelées uniquement à la 
procédure initiale.

Un banquier exonéré
Un nouvel arrêt, cette fois-ci plu-
tôt conforme aux intérêts du ban-
quier prêteur aux fins d’acquisi-
tion d’une maison individuelle. La 
cour de Versailles (CA Versailles, 
8 février 2010, Jurisdata n° 2010-
003641) dit en effet que celui-ci n’a 
commis aucune faute de contrôle 
dès lors qu’il est établi que le 
contrat de construction de maison 
individuelle, conclu sous condition 
suspensive d’obtention de l’assu-
rance dommages ouvrage et de la 
garantie de livraison, comportait 
les mentions prévues par l’article 
L. 231-10 du Code de la construc-
tion et de l’habitation ; en sorte 
que le prêteur n’était pas tenu 
d’attendre que l’attestation d’as-
surance dommages ouvrage lui 
soit produite avant d’émettre son 
offre de prêt dans la mesure où les 
mentions figurant au contrat de 
construction et le mandat donné 
à l’entrepreneur par le maître de 
l’ouvrage rendaient certaines les 
démarches en vue de la souscrip-
tion d’une telle assurance.

L’habilitation du syndic,  
cette fois ça passe
Nous abordons régulièrement 
dans cette chronique la question 
de l’habilitation du syndic pour 
agir judiciairement au nom du 
syndicat. L’arrêt de la cour de Pa-
ris du 17 février 2010 (CA Paris, 
17 février 2010, JurisData n° 2010-
001413) est intéressant en ce qu’il 
considère comme régulière l’ha-
bilitation du syndic à agir en jus-
tice contre l’assureur dommages 
ouvrage sans pourtant être par-
ticulièrement précis quant à l’ob-
jet de la demande/assignation, 
puisque la résolution considé-
rée se borne à indiquer donner 
mandat au syndic d’agir aux fins 
de « réparation de l’entier préju-
dice subi par la copropriété à la 
suite de l’ensemble des désordres 
constatés au niveau de la couver-
ture de l’immeuble ». 
On comprendra que, conjugué à 
l’autorisation d’agir contre l’assu-
reur dommages ouvrage, le libellé 
précité a été considéré comme 
suffisamment clair quant aux in-
tentions des copropriétaires de 
solliciter la condamnation de l’as-

sureur dommages ouvrage à ré-
gler l’indemnité due au titre de la 
police d’assurance.

Maître d’œuvre, financier  
mais pas gardien
Un arrêt de la cour de Lyon (CA 
Lyon, 12 janvier 2010, JurisData 
n° 2010-002108) est intéressant, 
non pas en ce qu’il retient la res-
ponsabilité du maître d’œuvre 
pour des erreurs de conception 
d’une part et pour avoir laissé 
construire un bâtiment tout en sa-
chant qu’il n’était pas conforme 
aux règles d’urbanisme d’autre 
part, mais pour avoir retenu la 
responsabilité du même maître 
d’œuvre pour « la sous-évaluation 
du coût du projet et sa dérive ulté-
rieure », ce qui est plus rare ; rap-
pelant ainsi que la mission « finan-
cière » du maître d’œuvre n’est pas 
à oublier.
S’il assume beaucoup de respon-
sabilités, l’architecte même as-
treint d’assurer la surveillance 
technique des travaux n’a pas 
pour autant la garde du chantier, 
laquelle reste à la charge des en-
trepreneurs. C’est ce que vient rap-
peler un arrêt de la cour d’Aix-en-
Provence (CA Aix-en-Provence, 
4 février 2010, JurisData n° 2010-
004781). Au visa de l’article 1788 du 
Code civil qui énonce « si, dans le 
cas où l’ouvrier fournit la matière, 
la chose vient à périr, de quelque 
manière que ce soit, avant d’être 
livrée, la perte en est pour l’ou-
vrier, à moins que le maître ne fût 
en demeure de recevoir la chose », 
la cour écarte la responsabilité de 
l’architecte au motif qu’il « n’a pas 

la garde de l’ouvrage ». Elle retient 
celle du maître d’ouvrage en rai-
son du vol commis dans la mai-
son individuelle avant la réception 
de l’ouvrage au considérant qu’il 
n’appartenait pas à l’architecte 
d’être présent à chacune des inter-
ventions des entrepreneurs pour 
leur ouvrir les portes, ni de prendre 
des mesures de gardiennage parti-
culières qui n’étaient pas prévues 
contractuellement, en sorte que « le 
maître de l’ouvrage a pris délibé-
rément le risque de l’entreposage 
d’effets qui, à l’évidence, a attisé la 
convoitise de témoins de son dé-
ménagement partiel ».

Tout n’est pas trouble anormal 
de voisinage
Un arrêt de la cour de Bordeaux 
(CA Bordeaux, 28 janvier 2010, 
JurisData n° 2010-000255) vient 
préciser que ne constitue pas un 
trouble anormal de voisinage la 
perte d’ensoleillement engen-
drée par la construction d’un bâ-
timent dès lors que les maisons 
sont entourées d’immeubles dont 
la hauteur est équivalente au nou-
veau bâtiment d’une part ; que ne 
constitue pas non plus un trouble 
anormal de voisinage le trouble vi-
suel engendré par l’existence de 
fenêtres donnant plus particuliè-
rement sur le jardin de ces mai-
sons d’autre part ; et qu’enfin, ne 
constitue pas un trouble anormal 
de voisinage la perte d’un avan-
tage tenant au fait que ces maisons 
bénéficiaient auparavant d’une 
vue exceptionnelle sur le parc sur 
lequel a été édifié le nouveau bâ-
timent. 

Un autre arrêt, cette fois-ci de la 
cour de Paris, précise qu’un syndi-
cat des copropriétaires n’est rece-
vable à solliciter – sur le fondement 
de la théorie des troubles anor-
maux de voisinage – la condam-
nation du propriétaire d’un ma-
gasin situé au rez-de-chaussée 
de son immeuble que pour autant 
qu’il puisse justifier d’un préjudice 
collectif des copropriétaires (CA 
Paris, 27 janvier 2010, JurisData 
n° 2010-380747).

Le trouble anormal de voisinage 
et le juge des référés
La cour de Versailles a récemment 
considéré (CA Versailles, 14 avril 
2010, JurisData n° 2010-004583) 
que si la présomption de respon-
sabilité du maître d’ouvrage au 
titre des troubles anormaux de 
voisinage du fait des travaux de 
construction qu’il avait comman-
dés peut justifier que le juge des 
référés se déclare compétent pour 
prononcer la condamnation dudit 
maître d’ouvrage à faire cesser le 
trouble manifestement illicite et 
accorder une provision, le même 
juge des référés n’est pas compé-
tent pour condamner les partici-
pants à l’opération de construction 
que le maître d’ouvrage avait ap-
pelés en garantie, le juge des ré-
férés considérant que la respon-
sabilité desdits participants relève 
manifestement d’une discussion 
devant le juge du fond, l’action du 
maître d’ouvrage, contractuelle à 
l’égard des locateurs d’ouvrage 
et délictuelle à l’égard des sous-
traitants, supposant qu’il établisse 
leur faute.   n
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